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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 

« contrôles », 

insérer les mots : 

« portant sur les denrées alimentaires, les produits agricoles et les animaux introduits sur le territoire 
national ou mis sur le marché depuis l’extérieur du territoire national, y compris dans le cadre du 
commerce électronique, ».

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser l’orientation de l’habilitation donnée au Gouvernement en matière 
de contrôles sanitaires.

Dans un contexte de concurrence accrue et de différences de normes de production, il est essentiel 
de renforcer les contrôles portant sur les flux d’importation de denrées alimentaires et de produits 
agricoles. 
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Cette précision permet de mieux orienter l’action des services compétents, tout en laissant au 
Gouvernement la souplesse nécessaire pour adapter les modalités de mise en œuvre.

Elle répond également aux préoccupations exprimées par les acteurs du monde agricole français 
quant à l’objet des futurs contrôles.

 


